
ROUTES LOCALITES Km(cumul ) Observation
Départ

Avenue de la Farandole - Allée des floralies - Av. Vidier Vedene 5

Av de la liberation - Ch de Tayolle - Ch de Gromelle - Av Victor Hugo Entraigues 10

Ch des Rochieres - Ch de Vaucroze Bedarrides 15
D52 - Rte de la petite grange - Rte du Gayet Sarrians (Rd point rte d’Orange) 25
Rte de St Edwige - Rte des égaux - D21 Beaumes de Venise 33 RAVITO
D90 - D90a - Roubiol Lafare 37
Cote de Roubiol Suzette 41
D90 - Ch du plan de laval - D938 Cave Beaumont du Ventoux 51
D19 - Ch du Paty - D13 Caromb 56
D55 St Pierre de Vassol 60
D85 - D224 Mormoiron 66 RAVITO
Ch Notre damedes anges Blauvac 71
D150 - D158 Mallemort du comtat 75
D77- D28 St Didier 82
Ch St Roch - Ch de Canet - Av de la gare Pernes les fontaines 88
Piste Cyclable Velleron 94
D1 - Ch de Touzon - Ch des Vachonnes - Ch de la traille-Ch de la 
galifette - Rte de la garance - D97 Jonquerette 104

D97 - Ch canal de crillon-Av de la farandole Le Pontet 112
Dénivelé : +1 200 m /                              : 23082670
REGLEMENT :

U.S. PONTETIENNE AMICALE CYCLOTOURISME
110 KM  - SOUVENIR Henri PASTOR le 30 mai 2026               

 Départ / Arrivée : 1, AV Pierre de COUBERTIN 84130 LE PONTET

LE PONTET ( gymnase de FARGUES  )

CLOTURE DES ARRIVEES : 14 h 30.

EN CAS D'URGENCE : S.O.S. 112 – SAMU 15  –  POMPIERS 18  /  Téléphone du responsable : 06 71 72 84 87.                                                                               

Cette randonnée respecte les règlements de la FFCT.Tout cyclo est sensé avoir lu et approuvé le règlement.                             Chaque 
participant choisit librement son circuit et en assume la responsabilité.
Une autorisation parentale est exigée pour les moins de 18 ans ( voir bulletin d'inscription  ).
Les participants s'engagent à respecter strictement les règles du code de la route, les autres usagers, les consignes des organisateurs, la nature et 
de l' environnement. Cette randonnée n'est pas une compétition, le port du casque est obligatoire.

En cas de perte, de vol ou d'accident, la responsabilité du club USP Amicale Cyclotourisme ne saurait être engagée.
Pour le VAE, votre engagement vous oblige à utiliser un vélo à assistance électrique conforme aux normes légales de fabrication en vigueur.
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